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ROUBAIX, LF. 2 JUILLET 18'Jl 

LA SITUATION EN ITALIE 
Après une st'-ance eiirovtibieoù les injures 

se croisaient, où la tribune a été plusieurs 
fois prise d'assaut, le cabinet italien quoique 
non encore démissionnaire se trouve r e n t e r -
wé de fait. 

La majori té est rompue : les amis de I I . 
Crispi d'un côté, les radicaux do l 'autre 
forment un groupe tel lement compact, telle
ment menaçant que si la session n 'avai t été 
subitement close par un décret fabriqué et 
signé pendant une suspeisiou de séance, 
l a coalition restai t maî t resse du champ de 
bataille et la crise était ouverte. 

Nous ne pouvons pas ie^ ter indifférents 
devant des scandales par lementai res qui ont 
un si profond retent issement en Italie, c a r i a 
question qui passionne nos voisins n'est au
tre que celle de la tr iple all iance. 

C'est ce te r ra in qu'a choisi l'opposition des 
Cavalotti et des Imbriani pour combattre le 
cabinet di Rudini . L'Extréme-Gauchc nV-ne 
dans le pays et au Par lement une campagne 
fougueuse contre la Triplice, et dénonce 
hard iment la politique d 'asservissement à 
l 'Allemagne comme une cause de ruine pro
chaine. 

I Ies t indéniable que cette campagne n'est 
pas sans produire des résul ta ts . Le moment 
est du reste bien choisi pour incriminer la 
conduite du gouvernement i tal ien. Indépen
damment des considérations générales qui 
peuvent mil i ter contre la tr iple all iance, la 
crise commerciale, industrielle et agricole 
qui sévit en Italie depuis deux ans à l 'état 
aigu, fournit de bien sérieux arguments 
aux adversaires do la politique bismarc-
kienne. 

La question de sentiment n'est à mon avis 
que de peu de poids; dans cette agitat ion des 
espri ts . Ceux qui se figurent que nous rega
gnons les sympathies i tal iennes sont bien 
peu clairvoyants . On a bien parlé de i'union 
des races lat ines dans le grand meeting du 
théâ t re Quirino, et le député Bovio y a bien 
revendiqué pour la France la rétrocession 
de l 'Alsace et de la Lorra ine . 

Il faut prendre le strict nécessaire dans 
ces chaleureuses déclarat ions et surtout ne 
nous faire aucune illusion sur l 'issue de la 
campagne menée pa r les politiciens de l 'Ex-
trème-Gauche du Par lement i talien. 

Le mouvement est dirigé par des hommes 
d'un ta len t e t d'une énergie incontestables ; 
Cavalotti et Imbriani sont de tai l le à remuer 
les masses et à les en t ra incr . 

L'I tal ie souffre cruellement et sa prospéri té 
para i t compromise pour bien des années ; 
aussi perd-elle tous les jours un peu de son 
engouement pour l 'Allemagne. 

Mais de l à à croire que des liens serrés 
pendant de longues années vont se dénouer 
d'un seul coup, il y a loin. Le roi Humbert 
est un par t i san dé te rminé de l 'alliance avec 
l 'Al lemagne; ( l 'ar istocrat ie i tal ienne et les 
chefs de l 'armée pensent comme le souve
r a in . 

Quelque ardente qus soit l 'opposition elle 
ne peut espérer devenir assez rapidement po
pulaire pour t r iompher d'un état de choses 
aussi solidement établi . Il est donc à présu
mer que le roi Humber t , a défaut de M. di 
Rudini, t rouvera un cabinet à la tète duquel 
reviendra peut-être M. Crispi, pour conti
nuer la politique qui lui est chère. 

E t si comme on le dit, la dissolution de la 
Chambre s'impose à bref délai , les candida
tures officielles, qu'on sait si bien pratiquer 
en Italie, fourniront cer tainement une majo
r i té à ce cabinet . 

Toutefois, la question est désormais po-

S é t a v e c u n e n e t t e t é qu i n o s a u r a i t n o u s d é - 360.097.200 francs à 800.216 rentier, à la fin delà 40e 

plaira, et quoi qu'il en résul te , la tr iple 
alliance, même maintenue, y pe rd ra de son 
prestige et de sa solidité. 

Le soulèvement d'opinion qui se produit en 
Lal ie coïncide du reste avec les instances 
de l 'Allemagne en vue d 'obtcnir l ' adhésionou 
l'accession de l 'Angleterre . 

Les Anglais qui sont gens pratiques, profi
te ront peut-être des embarras du cabinet 
italien pour temporiser et garder leur indé
pendance. Le faisceau est. déjà fortement 
d'-suni, le cabinet Salisbury pourrai t bien 
tvouver le moment mal choisi pour s'v join
dre . " W . 

LA PARTiCiPATION AUX BÉNÉFICES 
Dimanche matin a eu lieu, à Puris, rassemblé» gé-

n irale de la Socicir de prévoyance et de secours mu-
ttels des ouvriei-s et employés de la maison Leclaire. 
lé nventaire de l'année^lSUO arrèié au 27 juin,donnai t 
à la Société pour son quart de bénéfice 118.750 francs : tions du Crédit foncier, des Compagnies de chemin 

aux ouvriers sociétaires ou non 237.000 francs en 
a.gent , soit 23 7îj 0\0 de leur sulaire de l'année; un 
inventaire supplémentaire relatif à des rentrées sur 
d. biteurs douteux pendant une longue période attri
buait & cette même Société 13.». LOO fr,. ce qui porte 
BOQ actif social àce jour à ( .086 391 fr . , propriété 
ouvrière collective, inaliénable et indivisible qui per
met do servir des pensions. 

L'assemblée a voté l'élévation de 1,200 francs à 
1,000 francs du chiffre de la pension accordée après 
vingt ans de service et soixante ans d âge. Les veuves 
amont 750 francs au lieu t'e t>00 francs, U y a cin
quante-neuf sociétaires pensionnaires et seiz-i veuves, 
L& dépense toute annuelle va s élever A partir du 1er 

juilet à 101,052 francs. A la maison Lecla.ro, où la 
participation existe depuis 1812, il n'y a jamais eu 
c!e grève. 

LES RETRAITES OUVRIERES 
Paris , 2 j u i l e t . — M . Constans et ses amis sont 

fc rt mécontents de l'opposition que rencontre déjà à 
la Chambre le projet sur les retraites ouvrières, oppo
sition qui s'est déjà manifestée par la note du rappor
teur M. Ouieyesse à la commission du travail. 

En voici le texte complet : 
• Avant d'entrer dans la discussion même de ce projet 

d.i loi, si important par ses conséquences sociales, il est 
u cessaire de commencer par en axer les résultats <eo-
ni nuques. 

» Il n'est, en effet, personne qui n'ait été frappé do 
l'importance des «ouïmes Cuises en mouvement par ce 
projet et des capitaux destinés à s'accumuler daus les 
ctisses de l'Etat, quelles qu'en HOi°nt les dénomina
tions. 

» Il est illusoire de compter sur les sociétés de secours 
mutuels, de retraites, etc. , pour faire valoir les fonds 
dont le projet de loi leur corlie le maniement. 

e D'api es la loi qui va venir en délibération devant le 
Sénat, les Sociétés auront bien un peu plus de liberté 
p >ur ie placement de leurs fonds, mais réellement elles 
no peuvent, sauf de très raies exceptions, les employer 
q l'en versements à la Caisse des dépôts et rmnaigna 
t >ns ou la Caisse des retraites pour la vieillesse. 

• L'avoir total des soc;' tés de srcours mutuels n'est, 
d i reste, que da 126.000,000 ds francs; il est impossible 
l a confier de ces SO'iètès là gestion de sommes aussi im
portantes que celles qui vont être mises en jeu; et c'est 
forcément sur l'Etat que retombera la responsabilité de 
1' mpioi des capitaux destinés à assurer la sécurité de 
lu vieillesse des ouvriers. 

a En prenant sans discussion les données mêmes du 
projet de loi, en se bornant au point principal de la 
retraite pour les ouvriers âgés de 25 ans, et laissant de 
c té les subventions supplémentaires, et même pour un 
n.ornent celles destinées à l'assurance des capitaux en 
cas de décès, on voit que la Caisse des retraites va rece-
VMrnar an et par tête une somme de 72 francs 50,dont 
41 fr.50 provenant par moitié des ouvriers ci des patrons 
ev29 fr. de la subvention de l 'Etal 

» Cette prime annuelle capitalisée à la caisse des re-
t aitcs au taux de 1 0/0 par trimestre ou de 4.0004 0/0 
F ir an est destinée à garantir une retraite moyenne de 
'i A) francs à partir de cinquante-cinq ans. 

» Or, en partant d'une inscription annuelle de 110,000 
personnes âgées de vingt-cinq ans, ce a quoi correspond 
une annuité fixe de 219,148,142 francs, quand la situation 
pleine est acquise, c'est-à-dire au bout de treute ans, on 
a dans la caisse : 

486.510.000 à la fin de la 10* année 
2.3*0.534.000 a 20" * 
5.771.546.000 » 30* » 
9.272.959.000 a 40* » 

10.806.032.000 a 50- » 
11.178.196.000 a 60« . 
ll.a33.D85.U0 » 70» a 
11.223.440.000 a 77* a 

a La situation est alors constants. 
> A partir de la 30e année commencera le service de 

retraites qui versera : 
3'1.741.000 francs a 81.617 rentiers à la fin de la 30e 

année. 

577.056.600 francs à 1.282.317 rentiers * la fin de là 
50n année. 

603.440.000 francs à 1.171311 rentiers à la fin de la 
6 ejianée. 

675.135.000 francs à 1.5C0.3C0 rentiers à la lia de la 
70o année. 

» A la fin de la 78a année, époque où le nombre des 
rentiers est théoriquement lixe. la caisse sert constam
ment 675,436.500 fr. de pensions annuelles à 1 500,970 
rentiers; elle possède 4,442,050 livrets de rentes viagères 
différées ou immédiates, et assure en ou re à 3 332,000 
pr sonnes environ un capital moyen de 500 fr. paya-
b'e au décès, soit un capital total de I,606,u00,0o0 francs 

a Kn tenant compte de ce dernier élément, on peut 
évaluera 12 millards environ la somme que possédera 
la caisse pour satisfaire à ses engagements et qu'il est 
nécessaire qu'elle fusse valoir, 

a L'ènorunté de ce capital, le tiers de la Dette politi
que, amène donc à poser un problème r-doutable au point 
de vue économique et social. Quelle est l'entreprise qui 
pe ut utiliser ce capital de 12 millards ? a 

M. Constans a transmis cette note à son collègue 
dt s finances et les deux ministres vont être entendus 
pr.r la commission du lra\ai l . Pour répondre à l 'ob
jection qui cons>fte à faire ressort r les dangers qu'il 
y au-ait a employer eu rentes sur 1 Etat les versements 
opérés pour le compte des ouvriers, le gouvernement 
C'.'-.iSent à employer ces sommes en achats d'obliga-

de fer, d'entreprises minières et métallurgiques et 
enfin à l'organisation du crél i t agricole. 

infatigable, nos efforts désintéressés trouveront bientôt 
la seule récompense que nous puissions ambitionner. » 

ASSOCIATION C M O L I W E FRANÇAISE 
POt'RL'APPLICATION DES DOCTRINES RELIGIEUSES ET SOCIALES 

DU P A P E L É O N X I I I 
Paris , 1 e r juillet . — On lit dans l'Observateur Fran

çais : 
« Un Rroupe de catholiques, dévoués exclusivement 

aux intérêts de la religion, s'est réuni pour jeter les fon
dements et arrêter le progressas* d'une œuvre dont la 
portée peut être considérable, en présence de la crise 
décisive qui se produit en ce moment. 

» Libres de toute attache politique, ces chrétiens zélés 
espèrent à juste titre nouvoir entrer dans la voie qui a 
Hé tracée à tous les fidèles par le Chef de l'Eglise dans 
ses dernières encycliques, et obtenir ainsi l'apaisement 
religieux et la restauration progressive de la foi dans 
notre pays. 

a Le Comité d'initiative de cette œuvre est provisoire
ment composé de la manière suivante : 
MM. Jules BOMBAS, docteur en droit ; CAZEAI X, ancien 

magistrat ; DELAINB, ancien magistrat ; Denis G n -
i«ERT, directeur de l'Observateur français; Josaav-
IIAI D DE WINTKB, président du Comité central de 
diffusion du journal la Croix : Gabriel MARTIN, avo
cat ; Comte MINANCOV, ancien secrétaire d'ambassade; 
Albert Noaoraa, ancien officier de marine ; Jules 
NOLLEVAL, Conseiller à la Cour des Comptes ; SALO-
MUN, docteur en droit, avocat à la Cour d appel de 
Paris. 

Suit un manifeste, sous ce titre : Appel aux catho
liques français. En voici les extraits principaux : 

a Pénétrés d'admiration pour les augustes enseigne
ments contenus dans l'Encyclique sur la condition des 
ouvriers, qui sera désormais la charte constitutive des 
sociétés modernes, rêcouciliées avec l'Eglise par le génie 
du grand Léon XIII, nous croyons devoir faire appel au 
zèle de tous les chrétiens pour favoriser en Eraneb l'ap
plication intégrale des doctrines religieuses et sociales 
du Saint-Siège apostolique 

a A ceux qui noas demanderaient quel est notre pro
gramme, r.ous répondrons qu'il se trouve exclusivement 
contenu dans cette magnifiqueSvrie d'encycliques que le 
Souverain Pontife vient d1 donner au genre humain, et 
dont l'éclatante lumière peut seule nous guider sûrement 
au milieu de la crise formidable que nous traversons. 

a Depuis aaiut Grégoire VII, aucun Pape c'avait em
brassé l'univers a'un coup J'œi! plus vaste et plus pé
nétrant; mais il faudrait remonter à l'apôtre Pierre lui-
même pour trouver une parole aussi manifestement 
inspirée du souffle évanlique que les magnanimes décla
rations de l'Encyclique Rerum novarum, 

a A quel titre donc des catholiques viendraient-ils pro
fesser des opinions personnelles, alors que les dissi
dents et les incrédules s'inclinent eux-mêmes devant 
l'iiUguste majesté uu Vicaire do Jésus-Christ, et que la 
r ison rend d'ailleurs si facile â"ux chrétiens l'obéissance 
q i e la foi leur impose. 

a Serrons-nous donc autour du grand pontife que Dieu 
nous a donné dans sa miséricorde, et pénétrés de ses 
enseignements,marchons, sans hésitation et sanscrainte, 
dans la voie qu'il nous a tracée. 

> Profondément convaincus de la stérilité des compé
titions politiques, nous croyons devoir nous placer sur 
le terrain purement religieux et social, ne reconnaissant 
dans le domaine temporel d'autre drapeau que CPIUÏ de 
la patrie terrestre dont le Pape nons a rappelé derniè
rement le caractère divin. 

a Catholiques et français, nous avons droit au respect 
de tous sur ce sol national arrosé tant de fois du sang de 
nos pères. 

a Ce respect, nous saurions au besoin l'exiger en notre 
qualité de citoyens ; mais nous sommes assurés que 
i nus l'obtiendrons sans combat, si nous demeurons in
variablement attachés aux véritables principes du Chris
tianisme, nettement exposés par l'immortel Léon XIII . 

a Adressons-nous donc au peuple, non pour plaider la 
cause de notre propre amb lion, mais pour nou3 consa-
c:er au relèvement physique et moral de tous ceux qui 
souffrent dans l e u r o r p s ou dans leur Ame. 

a C'est là le rôle qui convient aux disciples de Jésus-
Christ, et si nous savons le remplir avec un dévouement 

CHAMBRE DES D É P l TES 
« Nons proposant d'agir par la presse, par des confé

rences, et généralement par tous les moyens de propa
gande, nous demandons à tous les catholiques zélés de 
nous faire connaître immédiatement la nature et l'im
portance du concours qu'ils pourraient nous prêter, fût 
es même celui d'une simple adhésion sympathique. 

a I olés, nos efforts seraient peut-être stîriles: réunis 
p i r le3 liens de l'association, vous avons l'assuranie 
qt 'ils contribueront puissamment à favoriser la propa
gation et l'application des doctrines contenues dans les 
grandes encycliques de Léon XIII, et principalement 
dtns la lettre sur la conoition des ouvriers.a 

LES NUANCES A LA MODE 
Dans sa chronique bi-mensuelle un journal spécial la 

lie.vue de la Teinture donne les renseignements sui
vants sur les nuances les plus en vogue. 

Les nouveautés si jol ies, si fines de coloris et de 
tissus, sont bien faites, du reste, pour fa i re ap 
précier toutes les créat ions nouvelles. 11 se fait en 
petiie faille les plus délicates nuances fleuries de 
minuscules bouquets de lleurs mélangées qui sont 
tout à fait de saison. Nous avons vu un bleu mar ine 
semé de fleurettes nouées pa r t rois . Cette nou
veauté va fournir des soies légères peu coûteuses 
et de vente facile ; ' i l y en a ainsi dans toutes les 
teintes. 

P o u r robes de ville habillées, il y a aussi des 
taffetas glacés, des bengalines d 'un t rès bel effet 
dans l s tons g r i s cendré, m a u v e rosé, Ophélie et 
toutes les teintes douces et variées des anémones ; 
il y a un choix considérable de jo l i s tissus et de 
teintes délicates. 

D 'après la ca r te des nuances pour l a saison d 'hi
ver prochaine , les ver ts deviendra ient su r tou t en 
faveur, et comme toujours les teintes opposées, les 
complémentaires ou à peu près v iendra ient offrir 
un eonstras te ha rmonieux ; ce sont les orangés qui 
remplissent ce rôle dans ladi te collection. Les 
nuances sans caractères t ranchés , ne visant pas à 
l 'éclat, le fond des toilettes modestes , sont r ep ré 
sentées par le genre beige. 

Les teintes de cette ca r te ne sont pas dé te rmi
né*» a rb i t r a i r ement ; les au teu r s placés à la tète de 
maisons de commerce de p remie r o rd re , in te r ro 
gent les tendances de la mode, voient dans quels 
sens la consommation se prononce, et ne font qu 'en
regis t rer les résul ta ts de cet te enquête . 

Il a r r ive que les mêmes nuances se reproduisent 
plusieurs l'ois : cela t ient à ce que le public leur 
maint ient sa faveur, et ainsi qu'elles res tent de 
mode. 

Telle est l ' au tor i té de cette car te , qu ' i l s'en ex
pédie chaque saison plus de six mille r ien qu ' à 
l ' é t ranger . 

* * 
L a ca r te débute toujonrs p a r une g a m m e de six 

tons d'une même nuance; c'est la te inte pr incipale 
d e la saison. Cet te fois, ce sont des ve r t s dénom
més : Cigale, Inséparable , P i v e r t , Sarcelle, En te 
ra ude, Versicolore; ce sont des ver t s nets , sans 
prédominance de j a u n e . 

Des ver t s plus j a u n e s sont dés ignés : L o n g -
champs, Epsom, Capil laire. Il n ' y a pas de ver t s -
bieus. Les bleus eux-mêmes ne sont pas nombreux : 
le Vieux-bleu e t sa dégrada t ion Mésange repara i s 
sent; le Czar est un bleu franc, on pour ra i t même 
dire : Bleu de F r a n c e . 

Les orangés sont : P a r a d i s . P o m m e d 'or , The r 
midor; plus rouges : Mage, Crevet te , Aspic. Il n ' y 
a que des j aunes t rès pâles, comme : Pai l le , Maïs , 
et des déblanchis : Ivoire et Crème. 

Les gr is et modes, g r a v i t a n t a u t o u r du type 
beige, sont les : JBeige, Castor ; et plus j a u n e s : 
Blondine, F u r e t , Vieil or , Dahomey , la g a m m e se 
complétant par les m a r r o n s : T a b a c , Mordoré , 
Lou t re . 

Les g r i s : Argen t , Nickel , P l a t i ne sont encore 
debout, mais avec les nouveaux : Chamois et Mal
gache in termédiai res à ces gr is métal l iques et a u x 
beiges. 

11 nous reste encore des précédentes saisons les 
violets clairs ; Mauve , Pe r se , et comme héliotropes 
r aba t tu s : Alizier et Véronique . 

Enftu.les rouges et les roses s o n t à peu près ceux 
de la précédente (ou actuelle) saison. 

Les noms, quoique bien imaginés , ne sont pas , à. 
la véri té , fort en usage; le commerce désigne plu
tôt les nuances p a r leurs numéros . Si l'on veut du 
velours, un ruban et une plume p o u r une même 
coiffure, en nuance Néron (sorte de g rena t ) , on 
demande ra a u x t rois fournisseurs le n - 1243 , et , 
sans se concerter , chacun l iv re ra la même teinte . 

Séance du 1er juillet 
Présidence de M. PEYTR.IL. vice-président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Q u e s t i o n d e M. L e P r o v o s t d o I a u n : i \ 

L ' i n c i d e n t d e S a i n t - B r i e u c 
M. LE PRÉSIDENT. — M. Le Provost de Launay a la 

parole pour adresser une question à M. le ministre des 
travaux publics. 

M. L E PROVOST DE LAUNAY. — M. le ministre est 
allé à Saint-Brieuc à l'occasion d'un concours régional; 
il y est allé en délègue du gouvernement et y a donc 
parlé au nom du gouvernement. (Très bien à droite). 

Faisant allusion aux députés et aux sénateurs du dé
partement, M. Yves Guyot a dit que la République 
n'avait plus que des adversaires honteux qui cachent 
leur drapeau dans la poche et que pas un n'ose se récla
mer du drapeau blanc. 

Nous ne connaissons pas le drapeau blanc. (Bruit à 
gauche.) 

J'affirme que mes collègues des Côtes-du-Nord et 
moi, nous ne voyons que le drapeau tricolore.(TrèsbienI 
à droite.) 

Et M. le ministre ajoutait que ces adversaires dont il 
parlait jouaient, vis-à-vis de la République, le rôle de 
Tartufes. (Exclamations indignées adroite.) 

Or, ces adversaires ont vote les fonds peur recevoir le 
ministre. 

M. Yves Guyot a ajouté que si la Chambre avait 
adopté les propositions des membres de la droite, le bud
get serait en déficit et il m'a même pris à partie person
nellement. 

M. le ministre a oublié que dans les départements où 
les conservateurs sont au pouvoir les finances sont pros
pères ; M. le ministre s'est évidemment trompé dans ses 
allégations et je lui demande de le reconnaître. (Applau
dissements à droite.) 

R é p o n s e d e SI. Y v e s Guyo t 
M. YVES GUYOT, ministre des travaux publics, prétend 

justifier ses attaques contre M. Le Provost de Launay 
en lisant un passage d'un discours de l'honorable dé
puté. 

M. LE PROVOST DK LAUNAY. — Lisez donc tout. 
M. YVES GUYOT. — Je ne peux pas lire tout votre .dis

cours. (Exclamations à droite.) 
Quant au mot qui m'est reproché, je le répète et je le 

répéterai toujours. (Protestations indignées à droite. — 
Applaudissements à gauche.) 

M. DE LANJULNAIS.— Jamais un ministre n'avait parlé 
de la sorte. 

M. L E PROVOST DE LAUNAY constate que le ministre 
n'a apporté aucune preuve de ce qu il avançait.'Très bien 
à droite.) 

L'incident est clos. 

LE CABLE ENTRE MARSEILLE ET ORAN 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 

ayant pour objet l'ouverture d'un crédit extraordinaire 
de 5 millions 500.000 francs pour la pose d'un câble entre 
Marseille et Oran. 

Après une discussion à laquelle prennent part MM. 
Joiibois, Prévet. Milleraud, Jules Roche, la première 
partie du projet, approuvant l'ouverture du crédit, est 
adoptée à mains levées; la seconde partie, tendant à 
confier l'opération à l'usine de la Seine, est repoussée 
par 293 voix contre 223. 

L'ensemble du projet ainsi modifié, est ensuite adopté 
par 317 voix contre 162. 

INTERPELLATION DE M. LAUR 
L E S i ; V È V E M i ; \ T S D ' i l V 1 T I 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la dis
cussion de l'interpellation de M. Francis Laur sur la 
protection que la France doit à ses nationaux à l'étran
ger. 

M. Laur à la parole. (Ah ! ah !) 
M. LAUR rappelle assez longuement dans quelles con

ditions se sont passés les événements d'Haïti. 
Après avoir faitt'éloge de M. M. de Sesmaisons, notre 

ancien ministre Plénipotentiaire à Ilai ' i , dont le général 
Hippolyte s'est efforcé de se débarrasser a cause de la 
fermeté qu'il montrait, il dit que son successeur, M. 
Fletch n'a pas fait montre de la même énergie. 

M. Rigaud, petit-lils d'un Français et Français lui-
même a été assassiné. 

Voix à gauche. — Etait-il Français ? 
M. LAUR. — Il était inscrit comme tel s u r l e s régis 

très de notre consulat et voici sa carte d'immatricula
tion, signée du ministre de France. 

M. Laur montre la carte. 
M. Î E LA FERRONXAYS. — Cette immatriculation a-t-

elle été faite régulièrement ? 
M. LAUR.—Certainement. 
L'orateur refait le récit des événements d'Haïti, il cite 

une proclamation du général Hippolyte dont le texte 
sanguinaire fait dire sur les bancs boulai gistes : « Mais 
c'est du Constans cela 1 a 

M. Laur soutient que l'exéculicn de M. Rigaud fut 
une vengeance personnelle. 

M. LAUR. —Dans ces conditions nous devons faire 
entendre au gouvernement haïtien les plus claires et les 
plus énergiques protestations. 

Un habitant du pays me disait ce matin que, par suite 
de la faiblesse de la Franc*, il ne pouvait plus faire 
d'affaires avec nous et que l'Allemagne seule se faisait 
respecter : il était obligé de s'adresser à Rotterdam, 
(Rires.) 

Je vois M. le ministre des finances sourire. 
M. ROUVIER proteste. 
M. LAUR en même temps que M. Ribot. 
M. RIROT, ministre des affaires étrangères. ~ Rot

terdam. M, Laur se trouve en Hollande. 
M. LAUR. — Nous ne faisons pas ici de la géographie, 

mais de la dignité. (Bruit au centre). Je répète que" nos 

nationaux eux-mêmes sont obligés de s'adresser aux 
consuls anglais et allemands pour se faire protéger. 

M. Rinor. — Si vos amis s'adressent à eux, je ne leur 
en fais pas mon compliment. 

M. LAUR cite au milieu des ricanements de la gaucha 
et du centre plusieurs affaires où la faiblesse du gouver
nement français éclate à chaque instant. A la frontière 
fraacfj-allemaode nos nationaux ne sont plus protégés et 
votre politique, M. le ministre des affaires étrangères, 
peut se qualifier ainsi : « dormir debout, a (Rires). 

M. LAUR dépose l'ordre du jour suivant : 
« La Chambre, décidée à assurer la protection de nos 

nationaux à l'étranger, passe à l'ordre du jour, a 
M. Mi« HON. - - L'ordre du jour puretsimple. 

R É P O N S E D E M- R I B O T 
M. RIROT, ministre des affaires étrangères, fait à son 

tour le récit des événements qui s» sont passés à Haïti en 
ces dernières années. Il expose que lors du triomphe du 
général Hippolyte,le gouvernement français subordonna 
11 reconnaissance du nouveau gouvernement à certaines 
conditions telles que les emprunts haïtiens continue
raient à être servis. 

Mais une certaine émotion s'est produite à la suite de 
ces bruits que le gouvernement français voulait s'ingé
rer dans les affaires de ce pays. 

Un mouvement a éclaté, le général Hippolyte a fait 
faire des arrestations ; des prisonniers ont été fusillés ; 
des gens qui se sentaient menacés se sont réfugiés dans 
les divers consulats qui invoquent le droit d'asile. Ceux 
qui se sont réfugiés dans la légation française ont été 
préservés grâce à l'énergie de notre agent qui les a lui-
mê'ne conduits au paquebot. (Très bien 1 très bien.) 

Quant à la nationalité de M. Rigaud, s'il a été inscrit 
par M. de Sesmaisons, celui-ci a été, du reste, désavoué 
par M, Goblet, et il a reconnu que cette inscription ne 
pouvait qu'être provisoire, 

La nationalité de M. Rigaud ne fait faire aucun doute : 
il est Haïtien. 

M. Rigaud. conformément à la loi, voulait venir en 
France pour poursuivre les démarches nécessaires à sa 
neutralisation. Il en a été malheureusement empêché 
par les événements que vous savez (Sourires ironiques.) 

Bien que M. Rigaud ne soit pas français, notre minis-
tre a jugé qu'il convenait de faire des représentations au 
gouvernement d'Haïti. Il nous suffit qu'il ait pu se 
produire un doute au sujet de la nationalité de ce mal
heureux pour que le gouvernement français fasse une 
orotestation et réclame une indemnité. 

Nons vous demandons la permission d'agir au mieux, 
comme il conviendra sans céder à la force. 

Le gouvernement Haïtien cédera, j'en suis sur, et nous 
protégerons ainsi les droits de la justice et nous sauve
garderons l'honneur de notre pavillon. (Applaudisse
ments au centre). 

I X ( I D E \ T 
A ce moment, M. HURARD (Martinique), qui est mulâ

tre, se lève et demande s'il est vrai que le ministre avait 
informé le gouvernement haïtien que M. Rigaud n'était 
lias immatriculé; dans ces conditions, dit-il, je ne vois 
pas comment nous pourrions asseoir une demande d'in
demnité. Des huées prolongées éclatent sur tous les 
' >ancs, on crie au député mulâtre : a l'ordre, à l'ordre, 
allez à Haïti; c'est un vacarme épouvantable. 

La parole lui est coupée par les interruptions et les 
eris les plus insultants. 

M. RIBOT, ministre des affaires étrangères, profite de 
:et incident pour réclamer que la France appuie sur ce 
fait que M. Rigaud a été assassiné avant que la radia
tion ait été communiquée au gouvernement haïtien. 
^Applaudissements.) 

If. Laur retire son ordre du jour. 
M. HURARD, mal remis de son émotion, sollicite la pa

role. 
Je maintiens, dit-il, que M. Rigaud n'était pas natio

nalisé français, ('Exclamations, cris : assez / assez !) 
M. HURARD. —Nous avons tort de nous occuper des 

affaires de Haïti. 
Ces mots soulèvent une Bouvelle explosion d'interrup

tions, on lance au malheureux députe martiniquais les 
épithètes les plus malsonnantes; plusieurs membres lui 
crient : « Descendez donc de la tribune! Assez! assez! 
à la porte ! à bas le nègre! » 

M. Hurard se résigne à descendre de la tribune. 
L'ordre du jour pur et simple est adopté à mains 

levées. 
La suite de l'ordre du jour est renvoyée'à une pro

chaine séance malgré les protestations de MM Ricard 
et Boyer. 

X O U V E L I N C I D E N T 

M. L E PROTOST DE LAUNAY à la narole pour un fait 
personnel: 

Je viens, dit-il, de lire une phrase du compte-rendu 
sténographié de la séance où le ministre parle d'hom
mes politiques à double visage. — véritables tartufes. 

Ces paroles évidemment,s'appliquent aux membres de 
la minorité. Je demande au ministre des travaux pu
blics si son intention était de viser mes amis et moi (ap
plaudissements à droite.) 

Ae. centre: C'est une question de rectification au pro
cès-verbal (protestations énergiques à droite.) 

M. L E PROVOST DE LAUNAY. — S'il s'agissait de votre 
honneur, vous ne diriez pas cela (Applaudissements à 
droite et à l'extréme-gauche.) 

M. PEVTIUL, président, lit la phrase du compte-rendu 
sténographique et conclut en disant : « je n'y vois pas 
une phrase blessante. «(Exclamations adroite.) 

M LE PROYCST DE LAUNAY. — Que vous faut-il alors! 
(Très bien à droite). 

M. IIoRTEUn.qui selon son habitude, se tient au bane 
des min.stres où il fait le complaisant, s'écrie que le mot 
« Tartufe politique «n'est das une injure. (Huées à 
droite. ) 

Le député de la Savoie s'empresse de s'asseoir tout 
rouge de confusion. 

M. L E PROVOST DE LAUNAY. — Eh bien îs'il en est ainsi, 
je dirai que le mot Tartufe politique dont s'est servi le 
ministre est une insolence : si cela vous piait, ajoutez 
politique (Applaudissements prolongés à droite età l'ex
trême gauche.) 
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DERMJtRE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

Détournement à la trésorerie de Marseille 

Marseille, 2 jui l let . — Une affaire très grave vient 
de se passer à Marseille. U s'agit delà fuite du fondé 
de pouvoirs de la trésorerie générale des Bouches-
du-Rhône, M. Octave Baret, qui a disparu depuis 
t ois jours , en emportant une somme de 154.000 
francs. 

M. Baret, était le confident et le bras droit de M. 
Labuze, ancien député, trésorier-payeur-général. 

M. Baret avait une maîtresse âgée de vingt-quatre 
ans avec laquelle il dépensait depuis longtemps beau
coup d'argent à Marseille.On ignore encore la somme 
exacte des détournements antérieurs qui s e r a i en , dit-
un, plus importante que la somme emportée. 

M. Baret est en Italie; on suit sa trace. 
Pendant tro s jours , M. Labuze a essayé lui-même 

de le retrouver; il n'a pu y parvenir. 
11 a, hier soir, très tard, m s l'affaire entre les mains 

du Parquet. 
Cette nouvelle cause une profonde impression dana 

le public marseillais. 
Mgr Freppel à Londres 

Paria, 2 juillet. — Mgr Freppel, évéque d'Angers, 
KO rend à Londres dans le but d'y passer quelques 
jours . 

Une grève d'avocats 

Lectoure, 2 juillet. — Vous avez signalé, il y a 
quelque temps, la décision prise par les avocats de 
Lectoure, de se mettre en grève, à la suite d'une 
v.ve altercation d 'unmembro du barreau avec le pré
sident du tr ihunal . 

La grève continue toujours,et menace de se prolon
ger indéfiniment. 

L'exercice de la justice est ainsi interrompu dana 
l 'arrondissement. 

Le ministre de la justice vient à cette occasion d'ou
vrir une enquête et a délégué M. Dupré,sous-préfet de 
Lectoure. 

L e s d r o i t s d ' a u t e u r a u x E t a t s - U n i s 
W a s h i n g t o n , 3 j u i l l e t . — U n * p r o c l a m a t i o n du 

président accorde la concesaion dea droits d'auteur, 
aux Etats-Unis, aux citoyens ou sujets de Belgique, 
de France, d'Angleterre et de Suisse. 

L ' a f f a i r e d e B o o h n m 
Berlin, 2 juillet.—Le Moniteur de l'Empire publie, 

sur les faits révélés par le procès dit des impôts de 
Bochum, une note où il est dit, notamment, ceci ; 

• A la vérité, on a pu établir que. dans certains cas, 
les employés des contributions, à l'insu de leurs supé
rieurs et de leur propre autorité, ont fait réparer ou 
confectionner à nouveau des timbres mis hors d'usage 
depuis des années par l'usure.» 

L e s d é s o r d r e s d e l a R é p u b l i q u e A r g e n t i n e 
Bnenos-Ayres, 2 juillet . — Les autorités de Santia

go de l'Bstero ont été rétablies dans leurs fonc
tions. 

G u i l l a u m e I I à A m s t e r d a m . — L a t r i p l e 
a l l l i a n c e 

Amsterdam, 2 juillet. — Pendant le dînei qui vient 
d'avoir lieu,l'empereur a confirmé à la reine-régente 
le renouvellement de la Triple-Alliance pour une pé
riode de s x a n i . 

Il a déclaré que la paix européenne était absolu
ment assurée par cet événement : 

« Personne, a dit l 'emperrur, n'osera nous atta
quer et nous n'attaquerons personne. » 

Dans l 'entourage de l 'empereur on affirme que 
l'An gleterre ne tardera pas à adhérer formellement 
à la Triple-Alliance. 

L ' a t t e n t a t c o n t r e G u i l l a u m e I I 

Berlin, 2 juillet. — Plusieurs journaux ont repro
duit une dépêche d'après laquelle une tentative aurait 
eu lieu contre la vie de l 'empereur Guillaume. 

Voilà à quoi ce bruit doit son origine. 11 y a quel
que temps, un nommé Richard Goerdler, musicien al
lemand, qui habite New-York et qui est connu pour 
ses excentricités, a provoqué en duel par lettre Guil
laume U. 

L'artiste se jugeait offensé de ce que le souverain 
n'avait pas accepté l 'hommage d'une de ses œuvres. 

M. Richard Goerdler, n'ayant pas iecu de réponse 
à sa provocation, s'est embarqué pour l 'Allemagne, à 
bord du paquebot Aller. 

11 est décidé à demandé à l 'empereur des explica
tions et, dans le cas oh celles-ci ne seraient pas satis
faisantes, il tuera le prin ce de Bismarck et, si possi
ble, l 'empereur. 

Nul doute que l'exalté ne soit mis en sûreté, aussi
tôt qu'il aura posé le pied sur le territoire allemand. 

L ' i n o c u l a t i o n d u c a n c e r 
Par is , 2 juillet. — Le praticien dont le dootenr Cor-

nil a exposé à l'Académie de médecine la criminelle 
expérience appartiendrait au corps médical d'une 
grande ville de l'Kst oh l 'incident dont il s'agit aurait 
soulevé une indignation générale. 

L e c h o l é r a e n S y r i e 
Constantinople, 2 juil let , — Le choléra vient de 

faire son apparition en Syrie. S'il gagne Alexandrie, 
les vapeurs du Lloyd autrichien ne s'y arrêteront 
plus. 

L a d i s e t t e e n R u s s i e e t l e s Ju i f s 
Saint-Pétersbourg, 1er juil let . — Les antisémites 

font courir le bruit , parmi les ouvriers et les paysans, 
que la disette est produite par les machinations des 
juifs , qui, pour se venger des rigueurs du gouverne
ment , ont résolu de faire mourir de faim la popula
tion. 

Les gouvernements deSarat.-w, Simbirsk, Pensa et 
Kesan sont en pleine effervescence. Le czar a ordonné 
une enquête sérieuse. Une commission spéciale sera 
probablement nommée afin de rechercher les moyens 
de parer à la crise. 

L e p r i n c e V i c t o r e t G u i l l a u m e I I 
On adresse de Berlin au XIX" Siècle la dépêche 

suivante que nous reproduisons sous réserve : 
« Voici une nouvelle qui sera certainement démentie 

par le parti impérialiste, qu'elle va vivement contrarier, 
mais dont ie puis vous garantir l'authenticité absolue : 

» Le prince Victor va avoir à Londres une entrevue 
avec Guillaume I I . On doit se souvenir que le comte 
Herbert de Bismarck a rencontré le prince Victor à Os-
tende quelque temps après l'avènement de l'empereur 
Guillaume. Il portait au prince les remerciements de 
l'empereur allemand pour les félicitations que l'héritier 
des ttoiiaparte lui avait adressées. 

a On sait que le prince Victor, dujour où il s'est posé 
en prétendant, a communiqué comme uu véritable sou
verain avec les cour.-, européennes. Il n'avait pas manqué 
de féliciter Guillaume II lors de son avènement. 

a II s'en est suivi des rapports que la cour italienne a 
tout fait pour reidre cordiaux. 

» Le prince Victor ne pouvant décemment aller à Ber
lin, où sa présence ne tarderait pas à être connue et 
causerait un scandale énorme, a décidé de rencontrer 
Guillaume & Londres, espérant ainsi dérouter toutes les 
indiscrétions. 11 se trompait. 

a Quant au motif de l'entrevue, on peut le deviner. » 
S o u v e n i r d ' e x i l 

Du Figaro : 
« Le duc d'Aumale vient de vendre Moncorvo-IIou?e, 

la maison qu'il avait achetée à Londres lors des lois 
d'exil en 18H6. L'acquéreur est M. Gretton, le brasseur 
de Burton. a 

L e m a r i a g e d u p r i n c e d e B u l g a r i e 
Vienne, 2 juillet.— Au premier j ou r seront publiées 

les fiançailles du prince Ferdinand de Bulgarie avec 
l'archiduchesse Marie-Dorothée, fille da l'archiduc 
Joseph. Cette princesse est âgée de vingt-quatre ans. 

M. THÉRY dépose une pioposition de loi concernant la 
défense contre le phylloxéra en Algérie. 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur la 
proposition de loi tendant à réprimer la fraude dans la 
vente des beurres. 

L'urgence est déclarée. 

Séance du 2 juillet 
Présidence de M. LOÏ EOYER, président 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
M. BOUL\NI'KH, au nom delà commission des nuances, 

déposo uu rapport supplémentaire sur le projet d'ouver
ture d'un crédit de l.oOO.OOO francs pour combattre les 
sauterelles en Algérie. 

LES MARCHES A TERME 
B U L L E T I X D i : J O U R 

2 jui l le t . 
R O U B A I X - T O U R C O I N G . — L e marché n ' a 

pas encore repr is au jourd 'hu i beaucoup d 'ac t iv i té , 
On n ' a t r a i t é que 30 ,000 ki l . à la Caisse de L i 

quidat ion de Roubaix-Tourco ing , so i t : Buenos-
Ayres type 1 : su r octobre 10,000 kil à 5 ,65 , 5000 
à 5 ,6^ IpS, sur novembre 15 ,000 k i l à 5 ,05 . L a 
tendance est calme. 

A N V E R S . — Il y a une avance de 2 I i 2 centi
mes sur les t rois derniers mois de l 'année. 

La tendance est soutenue. On a t r a i t é 10,000 k . 
sur septemb. , 25 ,000 sur oc tob . . 30 ,000 sur novem
bre , 10,000 sur décembre, 10,000 sur janvier* au 
total 85 ,000 ki l . 

L E I P Z I G . Octobre, novembre et décembre 
ont regagné 2 I i2 pfs, les au t res mois sont inchan
gés e t la tendance est soutenue. 

On a t r a i t é 85 ,000 ki l . 

RENSIJGNEMENTS MILITAIRES 
Les familles et en général toute personne dé

sirant un renseignement touchant à l'application 
de la loi sur l'armée peuvent écrire au Journal 
de Roubaix eu joignant un frano en timbres-
poste. Il leur sera répondu en petite correspon
dance par notre collaborateur spécial 'mont char
gé de la partis militaire. 

Si l'on désire un renseignement ou une oop imi
tation par lettre privée, prière de joindre en 
plus un timbre-Doste de 15 centimes. 

A V I S A U X S O C I Ê T 3 S . — Les sociétés qni 
confient I impression de leur» afflobea, circulai tes «t 
règlements à la maison Alfred Reboox, nie Neuve, 
17, ont droit à l'insertion gratuite dans les deux 
éd tons du Journmi d* Roubaim. 
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